
Conseil d’établissement numéro 1, jeudi 10 mars 2022, 17h30 

 

Présents, 12 membres : 3 représentants de parents, 3 personnels Ogec, 3 enseignantes, la chargée de 

mission représentant la tutelle, le président d’Ogec et la cheffe d’établissement (voir feuille émargement). 

Secrétaire de séance : Mme Varanguin. 

 

 Présentation des participants 

 Pourquoi un conseil d’établissement ?  

Tout d’abord parce que c’est dans les statuts de l’enseignement catholique, mais aussi  et surtout parce 

que c’est un formidable moyen de communiquer avec les différents groupes représentant la 

communauté éducative, sur les projets et les orientations de l’école. C’est un lieu de réflexion et de 

partage. Ce n’est pas un pôle de décisions, c’est un conseil. Il permet de mettre autour de la table tous les 

acteurs de l’école qui ont des voix consultatives, autour, par exemple, du projet d’école, des propositions 

de foi, des choix financiers, de l’ouverture de l’école sur l’extérieur …. 

1. Relecture du projet de Chartre du conseil d’établissement 

Quelques modifications sont apportées. A ajouter : établir une liste de questions préalables avant le conseil, 

faire une invitation 10 jours avant la date du conseil avec l’ordre du jour. L’équipe enseignante peut être 

variable selon les sujets abordés. Bien équilibrer les membres, ce qui est le cas ce jour. Donner un nombre 

minimum de participants par groupe.  

2. Relecture du contrat de scolarisation 

Quelques modifications sont apportées, notamment avec une notice RGPD plus appropriée. Il sera 

renouvelable d’année en année (par reconduction tacite), sauf si le contrat est annulé pour les raisons 

énoncées dans ce dit contrat.  

3. Le LOGO 

Retour mitigé. Le changement de Logo fait consensus mais pas ceux qui sont proposés. On aimerait y 

trouver la particularité de l’école, que le logo soit original et élégant. On aimerait y voir le caractère propre 

de l’école, la Vierge ? une croix ? une silhouette légère. On recherche plus de modernité par rapport à 

l’ancien. Mme Moussoux-Clémensat va réinterroger Proxilog.  Mme Mary se propose de soumettre la 

recherche du nouveau logo à quelqu’un de sa connaissance.  

4. Une fermeture de classe en septembre  

Moyenne de 26.4 élèves au lieu de 27. « Un coup dur pour l’école ». Les inscriptions sont assez bien parties 

à ce jour, supérieures à celles de l’année dernière à la même période. Constat sur l’Yonne :  la baisse 

démographique, notamment en maternelle, touche toutes les écoles.  

5. Portes ouvertes le samedi 9 avril au matin.  

Distribution d’affiches et flyers. Idée de banderole : il faudrait en faire refaire une… On attend la création 

d’un nouveau logo !  Annonces dans le journal version papier et internet prévues la semaine qui précèdera 

les JPO. Il est important de faire de la publicité.  

 

 



6. Souhaits, questions, remarques diverses 

Les membres de l’Apel émettent le souhait de créer davantage de liens entre parents de l’Apel et l’équipe 

enseignante de manière à coordonner les projets. Les enseignantes répondent favorablement à ce souhait 

mais suggèrent de faire des réunions (CA) plus tôt de façon à ce qu’elles puissent y participer plus 

régulièrement. 

7. Thème à aborder la prochaine fois : projet immobilier en cours. C’est une opportunité pour l’école. 

Les négociations sont toujours en cours. Le projet sera établi et présenté au conseil. Ce conseil 

prendra toute son envergure à ce moment-là. 

D’autres thèmes pourront être abordés, après demande par écrit (ou mail) auprès de la cheffe 

d’établissement. 

 

 

Clôture à 19h 15.  

 

Florence Moussoux-Clémensat 


